
 

PROTECTION/DÉCORATION CERCLAGE 
  Protection sanitaire des cerclages - fûts et gran ds contenants 

DEPRO® CERCLAGE WB VITI 

Water based solution 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

IDENTIFICATION 
Revêtement peinture destinée à la protection et à la décoration du cerclage des fûts et des grands contenants. 
Peinture monocouche anti-corrosion à base de résines alkydes modifiées uréthanes en dispersion aqueuse. 
S’inscrit dans le cadre des démarches du "Guide des Bonnes Pratiques d’Hygiène de la Filière Vin".  
S’inscrit dans le cadre des démarches du "Règlement Européen n°852/2004  du  29 avril 2004" relatif à 
l’hygiène des denrées alimentaires. 

 

AVANTAGES   
• Sans odeur. Application en chais recommandée. 
• Toutes teintes RAL. Teintes « Châteaux » et « Propriétaires » nous consulter.  
• Protection anticorrosion active et passive. 
 

MODE D’EMPLOI 
Préparation des supports  : le support doit être propre, sain et sec, exempt de toute matière non adhérente 
pouvant nuire à la tenue du revêtement. Dégraissage soigné. 
Le support et sa préparation seront conformes au DTU 59.1 norme NFP 7420 1 et 2. 
Application : Bien mélanger avant utilisation . Mono composant, DEPRO® CERCLAGE WB VITI 
s’applique facilement en 1 couches dans la plupart des cas. 
Température d’application  : T° mini du support 5 °C.  T° maxi du support 35 °C. 
Matériels d’application  : Brosse, rouleau, pistolet airless, pneumatique.  
Dilution : Eau  - Brosse et rouleau 0 à 5 %. Pistolet airless 0 à 5 %. Pistolet pneumatique 10 à 20%. 
Séchage à 20 °C  et à 65 % HR: Hors poussière: 30 minutes à 1 Heure selon l’humidité de l’air. 
Sec manipulable: 12 à 24 h. 
Entretien facile : procéder au nettoyage dès l’apparition de taches ou autres salissures. 

CARACTERISTIQUES 
• Conditionnements : 5 kg. Aspect de finition     : Mat - Satin velours. 
• Rendement : 6 à 8 m²/kg/couche. Extrait sec en poids : 52 %(blanc) 
• Densité  : 1,16 théorique  (blanc) Point éclair               : Non concerné 
 

• Teintes : Nuancier RAL, nuancier Médiacolor®, teintes spéciales nous consulter. 
• Conservation : 12 mois dans son emballage d’origine non ouvert à l’abri du gel. 
• Teneur en COV : 21g/L (blanc) 
• Hygiène et sécurité : Se reporter à la Fiche de Données de Sécurité gratuite sur simple demande ou sur 

le site www.deproma-viti.com 
Elimination des déchets: Vider complètement le récipient. Recycler ou éliminer conformément aux législations en 
vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée (centre de tri). 
Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement. 

(*)HACCP : contrôle des points critiques pour leur maîtrise. 
 Important : Les renseignements donnés dans cette fiche technique ne peuvent en aucun cas constituer une garantie de notre part et n’entraînent aucune 
dérogation à nos conditions générales de ventes figurant au verso de nos bons de commande. Il appartient à l’utilisateur d’effectuer des essais préalables à 
chaque type d’utilisation et de suivre les préconisations de la fiche du produit. Notre responsabilité ne se substitue, en aucun cas à celle de l’applicateur. Il lui 
appartient de vérifier que cette fiche est toujours en vigueur à la date d’application du produit concerné. Les consommations données dépendent des conditions 
de l’application, de l’absorption du relief, des supports et peuvent varier  de 20 à 30 %.  
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